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POUR AFFICHAGE

DANS TOUTES LES ECOLES
ET CENTRES DU SECTEUR

Convocation a une assemblée de secteur

pour élection
au poste de responsable de secteur

Tel que prévu aux statuts et réglements du SPEHR, une assemblée
générale de secteur se tiendra pour L'ELECTION DE LA PERSONNE
RESPONSABLE DE SECTEUR ET DE SON SUBSTITUT a la date suivante :

Date :
Heure :
Lieu :

Tout membre du secteur (qui doit aussi étre membre du SPEHR) est
éligible a ces fonctions. Les personnes sont élues a la majorité des votes
exprimés par SCRUTIN SECRET.

La personne qui propose et celle qui appuie doivent étre membres du
secteur et du SPEHR.

Signature et titre de la
personne qui convoque

Copie conforme : Au SPEHR
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